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Extrait du Registre des Délibérations du BUREAU du CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Autorisation d'ester contre  
2020-006 

04/02/20 

Le Bureau du Conseil d'Administration, 

VU les articles L.1424-29 et L.1424-30 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la délibération du Conseil d'Administration n° 041/2015 du S mai 2015, donnant délégation au Bureau pour 
certaines de ses attributions, 

VU le rapport de Monsieur le Président du Conseil d'Administration, 

CONSIDERANT L'EXPOSE Cl-DESSOUS, 

Le 1er janvier 2020 vers 2 heures du matin, un véhicule du SOIS 44 qui se rendait en intervention s'est arrêté sur 
les lieux d'un accident de la circulation pour porter secours. 
Il a alors subi des jets de projectiles par le bénéficiaire des secours, Monsieur  

Un Véhicule de Secours Routier (VSR) du CIS de  est arrivé en renfort des collègues et pour sécuriser 
les lieux en attendant l'arrivée des forces de l'ordre. 
Ce véhicule a également été victime de jets de projectiles par Monsieur , endommageant le pare-
brise (plus de dix impacts seront recensés) et la carrosserie. 

Le          du VSR,                                                       , a été victime de la part de Monsieur
d'outrages, de menaces de violences et de jets de projectiles en direction de son visage. Ce n'est que grâce à son 
casque de feu qu'il a pu éviter d'être blessé. 

De plus, Monsieur  s'est dénudé et exhibé en proférant des paroles et en effectuant des gestes 
menaçants et obscènes à l'encontre des sapeur-pompiers et particulièrement de  . 

Le 1er janvier 2020,                                         a déposé plainte contre Monsieur  pour outrages, 
menaces de violences, violences commises sur personnes chargées d'une mission de service public, 
exhibition sexuelle, dégradations par projectiles sur véhicules du service public d'incendie et de secours. 

Le 2 janvier 2020, le  a déposé plainte au nom du SOIS 44 pour les mêmes faits. 

Le Procureur de la République près le Tribunal de Grande Instance de  a décidé de présenter 
Monsieur  en comparution immédiate à l'audience correctionnelle du 2 janvier 2020. 

Eu égard au bref délai imparti, le Service juridique a reçu  le jour même pour effectuer une 
constitution de partie civile en son nom, et une constitution de partie civile pour le SOIS. 

Compte-tenu de la gravité des faits, il apparaissait légitime que le SOIS se constitue partie civile dans le cadre de 
cette procédure afin de solliciter la condamnation pénale de Monsieur                                     et le versement d'l 
euro de dommages et intérêts pour l'atteinte portée au Corps des Sapeurs-Pompiers, ainsi que 670 euros 
pour la dégradation du pare-brise du VSR et 200 euros au titre de l'article 475-1 du Code de procédure pénale. 

L'      a été accompagné à l'audience par le service juridique. 
Monsieur à été reconnu par le Tribunal coupable des faits reprochés et condamné à 12 
mois d'emprisonnement dont 5 assortis d'un sursis avec mise à l'épreuve, l'obligation d'indemniser en 
intégralité les parties civiles et l'obligation de soins et de travailler. 

6



Accusé de réception en préfecture
044-284400017-20200204-2020-006-DE
Date de télétransmission : 05/02/2020
Date de réception préfecture : 05/02/2020

7



Accusé de réception en préfecture
044-284400017-20200204-2020-007-DE
Date de télétransmission : 05/02/2020
Date de réception préfecture : 05/02/2020

8



Extrait du Registre des Délibérations du BUREAU du CONSEIL D'ADMINISTRATION 

Autorisation d'ester contre  
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2020-008 

04/02/20 

Le Bureau du Conseil d'Administration, 

VU les articles L.1424-29 et L.1424-30 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU la délibération du Conseil d'Administration n° 041/2015 du ?. mai 2015, donnant délégation au Bureau pour 
certaines de ses attributions, 

VU le rapport de Monsieur le Président du Conseil d'Administration, 

CONSIDERANT L'EXPOSE CI-DESSOUS, 

Le 13 décembre dernier, un Véhicule de Secours et Assistance aux Victimes (VSAV) du CIS de  a 
été engagé pour secours à personne blessée sur la voie publique à                         . 
L'équipage était constitué du               , de   et du

A leur arrivée, les sapeurs-pompiers ont constaté que le bénéficiaire des secours, Monsieur , 
était en état d'ébriété et blessé aux mains et aux pieds. 

Au moment de sa prise en charge dans le VSAV, Monsieur                       a refusé qu'on lui mette la ceinture de sécurité 
et s'est violemment énervé en insultant et en menaçant les sapeur-pompiers : « ta gueule, je ne t'écoute pas, je 
vais vous faire voler, les fenêtres vont voler, tu vas voir mes poings, essaye de venir m'attacher, tu vas voir, etc. ». 

La    a tenté de le calmer en lui parlant depuis son poste de conductrice mais s'est fait 
insulter de « salope ». 

En raison de sa virulence, l'équipage a arrêté le VSAV et est descendu du véhicule. Cependant Monsieur 
les a suivis et leur a adressé encore une provocation : « mange tes morts ». 
Il a enfin particulièrement menacé le en le désignant du doigt et en lui affirmant 
qu'il se souviendra de sa tête et qu'il le retrouvera. 

Les sapeur-pompiers ont fait appel à un renfort de Police, qui a assuré une présence dans la cellule 
du VSAV pendant le transport vers le CH de                         . 

Le 13 décembre 2019, le                  , la                  et le              ont déposé 
plainte pour outrages et menaces de violences sur personnes chargées d'une mission de service public 
contre Monsieur                          .
Le même jour, le                          a déposé plainte au nom du SDIS 44 pour les mêmes faits. 

Les sapeurs-pompiers ont indiqué lors de leur dépôt de plainte avoir fait usage de leur caméra piéton. 
La Police a ultérieurement sollicité le SDIS44 par une réquisition afin d'obtenir les images enregistrées. 

Compte-tenu de la gravité des faits, si des poursuites judiciaires sont engagées contre l'auteur, alors il apparait 
légitime que le SDIS se constitue partie civile dans le cadre de cette procédure afin de solliciter la condamnation 
pénale de Monsieur                                  et le versement d'l euro de dommages et intérêts pour l'atteinte portée 
au Corps des Sapeurs-Pompiers, ainsi que les frais qui seront exposés au titre de l'article 475-1 du Code de 
procédure pénale. 
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